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Depuis le 1er juillet 2021, la Communauté de communes Haut
Jura Saint-Claude est compétente en matière de plan local
d'urbanisme, sur l’intégralité de son périmètre. La collectivité
entend traduire, à l’échelle des 22 communes, un projet de
territoire en matière d’aménagement et d’urbanisme partagé,
prenant en compte les politiques nationales et territoriales
d’aménagement (lois, décrets, documents cadres…).

Cette élaboration doit permettre de déterminer les conditions
d’aménagement du territoire dans le respect des principes d’un
développement durable. Elle s’inscrit également dans un
contexte plus global de modernisation du PLU.

La réalisation du plan local d’urbanisme intercommunal
définira la politique d’aménagement du territoire pour une
dizaine d’années et inscrira une réglementation de l’urbanisme
régissant l’utilisation qui est faite du sol (en dehors des
productions agricoles) homogène à l’échelle de
l’intercommunalité en prenant en considération les spécificités
des territoires.

Contexte
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Le territoire communautaire est bien doté en matière de
documents d’urbanisme, comptabilisant 14 plans locaux
d’urbanisme et 4 cartes communales. Le PLUi viendra se
substituer, dès son approbation par le conseil
communautaire, à l’ensemble de ces documents d’urbanisme
en vigueur.

La Charte de Gouvernance vient définir les modalités de
collaboration tout au long de la procédure, fixer le circuit de
validation, des instances d’arbitrages et l’organisation des
groupes/ateliers de travail.

Contexte
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La composition de notre équipe, 
du rôle de chacun
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En charge de 
l’accompagnement au  
quotidien de la CCHJSC 
pour d’élaboration du 
PLUi sur le volet 
urbanisme
 et la coordination 
stratégique

En charge de la 
sécurité juridique des 
documents produits

Composition de notre équipe

En charge de la révision 
du PLU sur le volet 
environnemental du 
PLUi (état initial de 
l’environnement et 
évaluation 
environnementale)

En charge l’expertise 
paysagère du 
territoire

En charge de la 
concertation et 
communication 

ISABEL 

CLAUS
Paysagiste

Solucraty

Groupement Lot 1 Lot 2 Lot 3



Espace Ville, fondée en 1990, est une Société Coopérative de 
Production (SCOP) dont la seule activité est les études d’urbanisme 
(planification, projet urbain, AMO). Composée de 20 salariés 
associés à Viroflay (78), Périgueux (24), notre équipe bénéficie d’une 
ancienneté moyenne de plus de 10 ans.

Nous accompagnerons la CCHJSC au quotidien pour l’élaboration du 
PLUi sur le volet urbanisme.

Espace Ville apporte :
• Son expérience et son expertise en matière d’élaboration de 

documents d’urbanisme : PLUi et PLU
• Son expérience dans l’accompagnement pour le suivi et le bon 

déroulement de l’étude, notamment pour l’articulation du travail des 
différents cotraitant.

• Sa proximité et son accompagnement au quotidien
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Géographe-urbaniste
Directeur d’études

Olivier MAUPU

Géographe-urbaniste
Directeur d’étude

Serge MENDES



Isabel Claus est ingénieure-paysagiste, en entreprise individuelle 
depuis 2015, après des expériences dans les
secteurs public (SCOT), parapublics (CAUE, Association) et en agence 
privée de paysage.
Elle exerce principalement dans des projets de grand territoire ruraux 
et périurbains, allant de la prospective au document réglementaire. Elle 
a réalisé de nombreux plans paysage dédiés ces dernières années aux 
transitions climatiques, énergétiques et aux énergies renouvelables.
Elle affectionne les problématiques d'acteurs, les paysages ruraux et 
périurbains, leurs géographies
et leurs acteurs. Elle exerce à trois échelles (la planification, le pré-
opérationnel, le culturel) et registres différents déclinant une grande 
variété de projets et de problématiques rencontrées.

Isabel Claus apporte : 
• son expertise sur le volet paysager depuis le rapport de présentation 
jusqu'au plan de zonage ; 
• sa connaissance des problématiques similaires des milieux ruraux, de 
moyenne montagne ;
• une animation des journées de terrain pour ancrer sur le terrain les 
problématiques rencontrées et les futures solutions, en partageant les 
paroles d'acteurs ; 
• une sensibilité des lieux dans les livrables.

ISABEL 

CLAUS
Paysagiste

CGCB & Associés intervient essentiellement en droit 
administratif, droit électoral, droit des institutions 
territoriales, droit de l’urbanisme et de l’aménagement, droit 
des contrats publics et droit de l'environnement, aussi bien en 
matière de conseil que de contentieux. Il apporte à ses clients 
des réponses pointues à leurs problèmes juridiques et élabore 
des solutions adaptées à chacun d'eux.

Nous accompagnerons la CCHJSC pour l’élaboration du PLUi 
sur le volet juridique.

CGCB apporte :
• Sa grande connaissance du droit de l’urbanisme.
• Son expérience en termes d’accompagnement juridique des 

collectivités en matière d’urbanisme et d’aménagement, 
notamment pour l’élaboration et la modification de leurs 
documents de planification.
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Ingénieur 
paysagiste
Isabel Claus

Avocat
Michel Aaron



• Des métiers organisés autour de 4 principaux pôles  

MOSAIQUE Environnement est une Société Coopérative de 
Production (SCOP) fondée en 1998. Elle est implantée sur 
Villeurbanne (69). 

Ce bureau d’études et de conseil en environnement, énergie, 
aménagement et développement durables accompagne les 
collectivités locales et territoriales, entreprises, services de 
l’Etat … dans la conduite de leurs projets. 

Composée d’une équipe pluridisciplinaire 18 salariés, dont 12 
associés, 

Elle accompagnera la CCHJSC dans le cadre de l’évaluation 
environnementale du PLUi.
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• Un chef de projet à votre écoute et une équipe sur mesure dédiée à la mission

ExpertsEquipe techniqueChef de projet

Karine GENTAZ

Co-gérante

Consultante Développement 
Durable

Solveig CHANTEUX

Co-pilote
Evaluation, concertation

Donna BERTRAND

Santé, risques

Thibault DURET

Botaniste

Estelle DUBOIS

Air, énergie climat

Elsie MOUREU
Eau et milieux aquatiques

Ludivine CHENAUX

SIG, Trame verte et Bleue
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Quels objectifs pour la démarche 
de PLUi-H ?
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Quels objectifs pour la démarche de PLUi-H ?

Dans la délibération de prescription, des objectifs nombreux et précis
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Quels objectifs pour la démarche de PLUi-H ?

Dans la délibération de prescription, des objectifs nombreux et précis
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Quels objectifs pour la démarche de PLUi-H ?

Dans la délibération de prescription, des objectifs nombreux et précis
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Méthodes d’association des élus et instances 
de travail
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Méthodes d’association des élus et instances de travail

Objectifs et organisation des groupes de travail

→ Les 5 secteurs géographiques

Un travail à l’échelle locale, avec des élus pouvant déjà travailler 
ensemble par ailleurs

Un travail à partir du vécu des élus, mettre en commun les savoirs 
et expériences du territoire pour définir les enjeux du futur PLUi.

Confronter les points de vue, dialoguer lors de la construction du 
projet de territoire qui s’appuie sur la diversité des communes, se 
positionner à l’échelle de la CCHJSC.



FOCUS SUR L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

▪ Favorise l'intégration des enjeux 
environnementaux

▪ Permet de s’interroger sur l’opportunité des 
divers projets et leur cohérence 

▪ Identifie les effets potentiels sur l’environnement 
et permet d’ajuster les choix 

▪ Facilite la prise en compte de l'environnement 
comme un atout plutôt qu'une contrainte

▪ Renforce l’information du public

▪ Garantit la cohérence interne et externe

• Une obligation réglementaire … mais une opportunité pour le PLUi

Etat des 
lieux

Enjeux et 
responsabil-

ité du 
territoire

Objectifs à 
court, moyen 

et long 
termes

Résultats

Quelle est la 
responsabilité 
du territoire ?

Quel est l’état 
souhaité ?

Comment 
vais-je faire ?

Les objectifs 
sont-ils atteints ?

Comment capitaliser 
et suivre les 
évolutions

Dispositions 
opérationnelles

Evaluation 
environnementale

18



FOCUS SUR L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

• Une obligation réglementaire … mais une opportunité pour le PLUi

Elaboration du PLUi

Rapport de présentation intégrant 
l’évaluation environnementale

PADD

Evaluation environnementale

Etat initial de l’environnement

Analyse des incidences 
environnementales

OAP Zonage, règlement

Nourrit

Evalue

Evalue

Arrêt du PLUi

Avis des PPA et de l’Autorité environnementale

Enquête publique, approbation, mise en application

Suivi du PLUi 19
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Calendrier général de travail
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Organiser les étapes à venir

Plusieurs éléments identifiés

La collectivité / les partenaires / PNR ont déjà effectué de nombreuses études : le 
PLUi aura pour rôle de s’appuyer sur ces différentes études et de les compléter 
ponctuellement pour répondre aux exigences du Code de l’urbanisme

Au-delà du diagnostic, il est donc surtout attendu de dégager des enjeux, d’entrer assez 
rapidement « dans le vif du sujet ».

La méthode de travail s’appuiera en grande partie sur les élus communaux et 
développera un travail à l’échelle locale. Il sera jumelé avec un travail à l’échelle du 
Haut-Jura-Saint-Claude dans son ensemble, pour un projet de territoire partagé.

Le PLUi est un document nouveau, pour lequel sera donc nécessaire d’avoir un temps 
de formation approfondi (prochaine étape).
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Le PLUi est composé des documents suivants :

Permet de dégager 
les enjeux du 

territoire

Un diagnostic Le projet urbain

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

qui fixe les grandes orientations 
pour les 10 à 15 prochaines 

années.

Un règlement 

Un plan de 
zonage

Des Orientations 
d’Aménagement 
et de 
Programmation
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Les grandes étapes 

2024 2025 2026

Diagnostic et 
état initial de 

l’environnement

Projet 
d’Aménagement 

et de 
Développement 

Durables

Dispositif réglementaire 
(OAP, règlement, 

zonage)

Phase 
administrative

LANCEMENT
Janvier 2024

APPROBATION PLUi
Octobre 2026

DÉBAT PADD
Janvier 2025 ARRET DU 

PROJET PLUi 
Janvier 2026

Délibération 
prescription :
12 octobre 2022

LA CONCERTATION



N D J F M A M J J

24/11
Comité 

technique

Comité de 
pilotage

Comité 
technique

Présentation de l’équipe, de la démarche, de la 
méthodologie, du calendrier dont la 
concertation et partage du mode de 

gouvernance envisagé

Réunion 
pédagogique 

PLUi

Ateliers 
géographiques x5

Préparation des 
journées de terrain

+ coordination avec les 
autres lots

Qu’est-ce qu’un 
PLUi  : cadre 

législatif, outils, 
documents

Journée de 
terrain avec les 

élus/techniciens

Présentation 
des enjeux du 

diagnostic

Réunion 
PPA 

Comité 
technique

Partage du 
diagnostic et 

détermination 
des enjeux

Présentation 
des enjeux du 

diagnostic

Présentation de 
la démarche et 
des enjeux du 

diagnostic

Comité de 
pilotage

PHASE DE DIAGNOSTIC DE JANVIER A JUIN 2024
Préparation des ateliers 

géographiques
+ coordination avec les 

autres lots

Comité 
technique

Préparation PPA et 
réunions publiques

+ coordination avec les 
autres lots

Réunions 
publiques x5
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5 groupes de travail géographiques réunissant les 
communes en fonction des 5 secteurs déjà définis, 

Travailler par petits groupes d’élus, au plus proche de 
l’échelon communal. 

Traiter des différentes thématiques à aborder dans le 
diagnostic (patrimoine, formes urbaines, 
démographie, économie, environnement, 
agriculture, paysage, etc.) à partir de fiches de travail 
préparées et validées en amont. 

2 journées de terrain, 

- travail préalable d’identification des élus sur leur 
propre territoire communal

- synthèse et cartographie d’un itinéraire 

- parcours de l’ensemble des communes du territoire

- partage des enjeux entre élus et avec les 
techniciens

AVRIL MAI
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Organiser la concertation avec le public
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Les modalités de concertation ciblées dans la délibération de prescription

•Le dossier « PLUi » dans chaque mairie et au siège de la Communauté de communes regroupant toutes les 
informations et publications relatives à l’élaboration du plan. (Avril 2023)

•Des publications donnant des informations sur l’état d’avancement du projet et les prochaines étapes.

•Organiser, par secteur géographique et à chaque étape, des réunions publiques d’information.

•Mettre en place des ateliers et outils participatifs pour faire émerger des réflexions qui nourriront le projet.

•Organiser des rencontres permettant aux habitants de s’exprimer.

•Un registre de concertation au siège de la Communauté de communes Haut Jura Saint Claude, au sein des 
mairies dans lequel le public peut inscrire toute demande, observation particulière à destination des élus. (Avril 
2023)

•Un registre de concertation en ligne (Mars 2023)

•Programmer des permanences dans les mairies et/ou au siège de la collectivité.
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Les modalités de concertation proposées dans l’offre et l’organisation dans le 
calendrier
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Articulation des documents d’urbanisme
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La loi

Le contexte législatif

• Loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (SRU)

• Lois Grenelles 

• Loi pour l’Accès au Logement et 
un Urbanisme Rénové (ALUR)

• Loi  pour l’Evolution du 
Logement, de l’Aménagement et 
du Numérique (ELAN)

• Loi Climat Résilience 

Depuis la loi Grenelle II, les PLU-PLUi 
suivent une nouvelle approche, fondée 
sur quatre éléments clefs :

• La densification/l’optimisation des 
espaces urbains ;

• La limitation de la consommation 
des espaces agricoles et naturels, 
limitation de l’artificialisation, 
imperméabilisation des sols et la 
prise en compte de la nature en ville, 
renaturation ;

• Développement des Energies 
renouvelables

• L’avènement d’un « urbanisme de 
projet ».

Articulation des documents d’urbanisme
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Les documents supracommunaux 

Articulation des documents d’urbanisme

La charte du parc est en cours de révision. Les deux 
procédures d’élaboration vont se suivre jusqu’en 2026 
suivant le calendrier prévisionnel.
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Les documents supracommunaux 

Articulation des documents d’urbanisme

La révision programmée du Scot du Pays du Haut Jura 
prendra également en compte le nouveau Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
territoires (SRADDET) de la Région Bourgogne Franche Comté 
adopté en septembre 2020 en cours de modification.

Le projet de PLUi devra respecter les orientations du PADD 
approuvé du Scot du Haut Jura tout en traduisant ses 
orientations et objectifs déclinés dans le DOO et dans le 
DAAC.
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Échanges libres
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Méthodes d’association des 
élus et instances de travail



Tableau récapitulatif du nombre 
et du type de réunions prévues 
par phase

LOT 1 PHASE 1 PHASE 2

Etape 1 Etape 2 Etape 1 Etape 2

Diag PADD
Zonage
règlemt OAP

Prépa 
arrêt

PPA et 
EP

Appro TOTAL

Journées de terrain 
élus/techniciens

2 2

Réunion de formation 
élus et techniciens

1 1 2

Atelier géographique 5 5 10

Atelier thématique 5 5 10

COTECH
3

2

4

2

5

3

1

1 1

1

1

14

(+10 « en 
visio »)

COPIL 2 2 4 1 1 10

Conseil communautaire 1 1 1 3

Réunion 
PPA/CDPENAF(CDNPS)

1 1 1 1 4

Réunion publiques 
(Lot 1)

5 5 5 15

TOTAL
70

(+10 « en 
visio »)
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Eta
pes 
et 

moi
s

Phase d’étude Phase administrative

N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O

DIAG

PADD

PDZ
Rt

OAP

Arrêt

PPA et 
EP

APPR
O

Principaux temps de travail :

Atelier thématique (x5)

Atelier géographique (x5)

Conseil communautaire

COTECH

COPIL

Réunion de formation élus et techniciens

Journées de terrain avec les élus 

Réunion PPA / CDPENAF

Réunion publique (x5) 

Et
ap

e 
1

Et
ap

e 
2

Et
ap

e 
1

Et
ap

e 
2

Ph
as

e 
1

Ph
as

e 
2

LO
T 

1 

Débat PADD Arrêt PLUi Approbation 
PLUi

2024 2025 2026

PLANNING PREVISIONNEL
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